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1.  CONTEXTE ET AMBITION  

1.1.  Contexte 

Le secteur du bâtiment représente en France 44% de l’énergie consommée, et les collectivités 
contribuent à plus de 12% des émissions nationales de gaz à effet de serre. La loi ELAN impose 
d’ici 2030 une diminution de 40% des consommations d’énergie à l’ensemble des bâtiments 
tertiaires dont la surface dépasse 1 000m2. Cette diminution doit même atteindre 50% d’ici 2040 
et 60% d’ici 2050. La réduction de la consommation d’énergie devra intervenir soit à l’aide de 
travaux de rénovation, soit par des actions portant sur le comportement des occupants et 
l’exploitation/maintenance des équipements de chauffage, de refroidissement et de ventilation. 

Le respect de cette exigence induit donc des besoins massifs pour le parc public, qui va devoir 
accélérer considérablement sa transition. Avec un patrimoine bâti de plus de 225 000 bâtiments 
et 280 millions de mètres carrés, les collectivités disposent de leviers importants pour agir sur la 
consommation d’énergie du parc tertiaire.  

Cette mesure de rénovation énergétique des bâtiments publics locaux du fonds vert s’inscrit dans 
le prolongement des crédits affectés à la rénovation énergétique des bâtiments publics dans le 
cadre du Plan de relance (dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) exceptionnelle, pour 
laquelle l’une des thématiques portait sur la transition écologique, et surtout DSIL RT et DSID RT, 
spécifiquement fléchées vers la rénovation énergétique des bâtiments des collectivités locales). 
Il permettra ainsi d’accentuer l’effort local face à l’urgence écologique, en soutenant les projets 
de rénovation énergétique des bâtiments publics pour une diminution de leur consommation 
énergétique et un meilleur confort des agents et des usagers. 

1.2.  Ambition écologique du projet financé 

Les actions éligibles doivent permettre la rénovation énergétique des bâtiments communaux et 
intercommunaux, dans un objectif de réduction durable de leurs consommations énergétiques.  

Une réduction de 40 % de la consommation d’énergie finale par rapport à 2010 est attendue : il 
s’agit de la cible retenue pour l’indicateur B taux moyen d’économie d’énergie D du programme 
380 et de l’objectif à 2030 fixé dans le cadre du dispositif économie énergie tertiaire. 

Par ailleurs, les projets financés par cette mesure doivent permettre une réduction significative 
des émissions de gaz à effet de serre (GES) des bâtiments concernés de façon à ce que le parc 
tertiaire des collectivités contribue à l’atteinte des objectifs de la France en la matière. 
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2.  ÉLIGIBILITÉ ET SÉLECTION DES PROJETS 

2.1.  Nature des projets éligibles 

La rénovation énergétique des bâtiments publics locaux (incluant les équipements sportifs dans 
la perspective des Jeux olympiques et paralympiques) correspond à l’ensemble des travaux 
réalisés sur des bâtiments existants visant à diminuer significativement leur consommation 
énergétique.  

Les bâtiments mixtes avec logement et plus généralement les logements en immeuble collectif 
ou en maison individuelle qui appartiennent aux porteurs éligibles, qu’ils soient de leur domaine 
public ou de leur domaine privé, qu’ils soient mis en location ou qu’ils soient vacants avec un 
objectif de mise en location, sont éligibles au même titre que les autres bâtiments. 

Cette mesure du fonds vert inclut l’élimination des énergies fossiles (sortie du fioul et du gaz) et 
le développement des énergies propres et des réseaux urbains de chaleur et de froid renouvelables. 

Elle ne recouvre pas la construction de bâtiments neufs, même si ceux-ci répondent à des normes 
énergétiques exigeantes.  

Les projets de rénovation énergétiques éligibles à ce dispositif peuvent porter sur : 

 Des actions dites B à gain rapide D présentant un fort retour sur investissement (pilotage et 
régulation des systèmes de chauffage, modernisation des systèmes d’éclairage, …) ; 

 Des travaux d’isolation du bâti ou de remplacement d’équipement. Ces travaux pourront 
notamment cibler : l'isolation des murs, l'isolation des planchers bas, l'isolation de la toiture, 
le remplacement des menuiseries extérieures, la ventilation, la production de chauffage et 
d'eau chaude sanitaire ainsi que les interfaces associées; 

 Des opérations immobilières de réhabilitation lourde combinant plusieurs de ces travaux 
et pouvant inclure d’autres volets tels que la mise aux normes de sécurité et d’accessibilité, 
le désamiantage, le ravalement ou l’étanchéité du bâti.  

Pour être éligible en métropole, un projet devra permettre au moins 30% d’économies d’énergie 
par rapport à la situation d’avant projet ainsi qu’une réduction significative des émissions de GES.  

Pour l’outre-mer, les travaux pourront plus particulièrement cibler : 

 Les travaux de protection du bâti contre les rayonnements solaires (toiture, murs et 
fenêtres) ; 

 Les travaux permettant d’augmenter la ventilation naturelle ; 

 Le remplacement d’équipement de production d'eau chaude sanitaire, de ventilation ou 
de climatisation par des équipements très performants. 

Pour être éligible dans les départements et régions d’outre-mer, un projet devra inclure la 
réalisation d’au moins deux gestes, un sur l’enveloppe du bâti et un sur les équipements 
contribuant significativement aux économies d’énergie et indirectement aux réductions 
d’émissions de GES (cf. liste des gestes en annexe 1). 

Au-delà de l’appui financier aux projets des collectivités, le fonds vert peut financer des 
prestations d’ingénierie pour les porteurs de projets qui en ont besoin afin de faciliter la mise en 
œuvre de projets financés par cette mesure du fonds vert. Par ailleurs, le fonds vert peut aider les 
collectivités à faire émerger des projets à forte ambition environnementale sur une enveloppe 
dédiée à des prestations d’ingénierie d’animation, de planification ou de stratégie. 

L’exécution du projet (ou, le cas échéant, des postes de dépenses de l’opération ciblés par la 
subvention) ne peut commencer avant que le dossier de demande ne soit déposé sur la 
plateforme Démarches Simplifiées (sauf urgence avérée). 
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2.2.  Porteurs de projets éligibles 

La mesure concerne la France métropolitaine et les territoires ultra-marins. 

La mesure bénéficie aux COM, s'agissant d'une aide de l’État pour la transition écologique, 
indépendamment des compétences propres de chaque COM. Le cas échéant, les critères 
exposés dans ce cahier pourront être adaptés. 

Les porteurs de projet éligibles sont les communes, les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, les pôles d’équilibres territoriaux et ruraux ainsi que les 
syndicats d’énergie exerçant le portage du projet pour une collectivité. Les départements et les 
régions pourront également être bénéficiaires d’une partie des crédits. 

2.3.  Hiérarchisation et sélection des projets 

Hiérarchisation des projets 

L’ambition des projets éligibles en termes d’économies d’énergie potentielles constitue le premier 
critère de sélection.  

Les dossiers éligibles pourront également être instruits en donnant priorité aux projets :  

 permettant de réaliser les réductions d’émission de GES les plus élevés (en métropole) ou 
mobilisant le nombre de gestes le plus important (en outre-mer) ; 

 s’inscrivant dans des programmes tels que  Action Cœur de Ville (ACV), Petites Villes de 
Demain (PVD), ou encore contractualisés dans le cadre d’une Opération de revitalisation 
du territoire (ORT), une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) ou le 
Nouveau Programme de Rénovation Urbaine (NPNRU), ou dans une démarche de 
planification/programmation immobilière (SDIE…). 

Une attention particulière pourra en outre être portée aux projets : 

 portés par des petites communes rurales ; 

 portant sur des bâtiments scolaires qui constituent une part importante des 
consommations d’énergie des collectivité. 

Instruction 

Le préfet de département procédera à la sélection des projets lauréats et à la détermination du 
montant de la subvention attribuée, après instruction par les services déconcentrés de l'Etat 
(direction départementale des territoires (et de la mer), préfecture ou sous-préfecture). 

Détermination du montant de la subvention attribuée 

Le montant de financement (des projets éligibles et retenus) est déterminé pour chaque 
opération en respectant des modalités de subventions précisées au point 3 et en tenant compte :  

 de l’ambition environnementale et de l’exemplarité du projet ; 

 de la capacité de contributions financières des collectivités locales, tout en faisant preuve 
de souplesse quant aux difficultés particulières que peuvent rencontrer les petites 
communes rurales ;  

 de la fragilité socio-économique du territoire ; 

 des contraintes opérationnelles du projet. 
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2.4.  Description des projets 

En complément des pièces justificatives demandées pour toutes les mesures du fonds vert (cf. 
point 3.1 ci-dessous), il est attendu des porteurs de projet : 

 la description de leur projet de rénovation ; 

 la production d’une étude thermique permettant de justifier des économies d’énergie et 
de la baisse attendue des émissions de gaz à effet de serre des travaux (cf. annexe 2). 

Le porteur de projet pourra bénéficier d’une aide pour le montage de son dossier auprès des 
services de l’Etat et de ses opérateurs (notamment CEREMA et ADEME). Les petites collectivités 
pourront en particulier s’appuyer sur les référents bâtiment-construction des directions 
départementales des territoires et de la mer (DDT-M) et des directions de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement dans les outre-mer pour obtenir un appui à la constitution du 
dossier de candidature.  

Le porteur de projet pourra aussi s’appuyer sur l’ingénierie locale et l’accompagnement proposés 
par les syndicats départementaux d’énergie, la FNCCR via le programme CEE ACTEE, l’ADEME via 
les conseillers en énergie partagée et la Banque des Territoires (cf. détails en annexe 3), 
notamment pour la production de l’étude thermique mentionnée ci-dessus. 

2.5.  Articulations avec les autres dispositifs liés 

Le cumul avec les subventions DSIL, DSID, DETR, DPV est possible pour les projets qui le justifient. 

Le cumul du fonds vert avec des financements provenant de programmes CEE en cours ou à venir 
pour une même action est exclu, à l’exception d’un financement ACTEE pour l’étude de faisabilité 
et d’un financement du fonds vert pour l'investissement. 

Les porteurs de projet pourront, le cas échéant, mobiliser les capacités d’intervention de la 
Banque des territoires sous forme de financements d’ingénierie territoriale (pour accompagner le 
montage et la structuration des projets) ou d’offres de prêts sur fonds d’épargne (pour renforcer 
l’effet levier du fonds vert en faveur d’investissements à impacts).
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3.  MODALITÉS DE CANDIDATURE ET D’ACCOMPAGNEMENT DES 
PROJETS 

3.1.  Composition et modalités de dépôts des dossiers de candidature 

Tous les dossiers de candidature doivent être déposés sur la plateforme unique de dépôt 
Démarches simplifiées, accessible à l’adresse suivante : 

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/3e7d-realiser-la-renovation-energetique-des-batime/ 

Au-delà des éléments indiqués au point 2.4, le dossier de candidature doit être impérativement 
constitué : 

1. Du formulaire de présentation du projet, à remplir en ligne sur Démarches simplifiées, complété 
par des documents listés dans le formulaire ; 

2. D’une lettre d’engagement sur l’honneur signée par la personne habilitée à engager le porteur 
du projet selon le modèle à télécharger dans le formulaire en ligne, à signer puis à joindre au 
format pdf. Si des partenaires sont associés au projet, le porteur de projet devra apporter la 
preuve qu’il représente valablement les autres partenaires dans cette démarche ; 

3. Du relevé d’identité bancaire du porteur de projet au format pdf ; 

4. Pour tout porteur de projet dont la subvention est soumise au décret du 25 juin 2018, un 
tableau indiquant les subventions et les aides publiques, de toute nature, directes et indirectes, 
attribuées par des personnes publiques perçues par la structure porteuse du projet, 
conformément au modèle en annexe de l’arrêté du 2 août 2019.            

A la demande des services instructeurs, des compléments pourront être demandés durant toute 
la phase d’instruction du dossier. 

La notification de subvention ou la décision de rejet sera communiquée aux porteurs de projet. 
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3.2.  Conditions d’attribution de la subvention 

Le fonds sera, si nécessaire, cumulable avec les autres dotations de l’Etat, avec un minimum de 
20% de financement par le porteur de projet. Les règles propres à chaque fonds européen 
s’appliquent par ailleurs. 

Lorsque la subvention est soumise au décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions 
de l'Etat à des projets d'investissement, la convention financière est établie conformément aux 
dispositions dudit décret. 

Lorsque la collectivité est maître d'ouvrage et bénéficiaire de la subvention, elle doit assurer une 
participation minimale au financement de ce projet, dans les conditions prévues au III de l’article 
L.1111-10 du CGCT. 

Toute subvention au titre du fonds vert ne peut être versée que sur justification de la réalisation 
des postes de dépenses de l’opération ciblés par la subvention. Toutefois, une avance sera versée 
lors du commencement d’exécution du projet et des acomptes peuvent ensuite être versés au 
fur et à mesure de l’avancement du projet. Ils ne peuvent excéder 80 % du montant prévisionnel 
de la subvention.  

Le solde de la subvention au titre du fonds vert sera versé sur la base d’un bilan d’exécution 
actualisé.  

3.3.  Modalités de contractualisation 

Autant que possible, les projets retenus feront l’objet d’une intégration dans le CRTE.  

Dans tous les cas, une convention de subvention sera établie entre l’Etat, représenté par le préfet, 
et chaque lauréat. Cette convention précisera en particulier : 

 les dépenses subventionnées par le fonds vert et leur calendrier de réalisation ; 

 l’échéancier de versement de la subvention ; 

 les obligations de rendre compte du porteur de projet ; 

 les règles de communication s’agissant d’une aide B Fonds vert D ; 

 les modalités de remboursement en cas de non réalisation du projet ou de non-respect des 
engagements pris. 

3.4.  Engagements réciproques 

Les documents et toute information appartenant au bénéficiaire et communiqués dans les 
dossiers sur quelque support que ce soit ainsi que tout élément obtenu en application de la 
décision ou de la convention de financement, ne sont pas considérés comme confidentiels à 
l’exception des données financières qui se rapportent au projet et des innovations impliquant un 
brevet déjà déposé ou en cours de dépôt. 

Le résumé du projet et sa localisation, proposés lors du dépôt de dossier, pourront être utilisés à 
des fins de communication relative au fonds vert, ou être réutilisés dans le cadre d’inventaires 
nationaux sur la rénovation des parcs d’éclairage public. 

Par ailleurs, l’attribution d’une subvention dans le cadre de ce fonds vaut acceptation par le 
porteur de projet de : 

 participer aux réunions d’animation, de capitalisation et de valorisation que pourraient 
organiser le ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires ou les 
services déconcentrés ; 

 convier les services de l’État et ses opérateurs territorialement compétents à participer à la 
structure de pilotage du projet mise en place, le cas échéant. 
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ANNEXE 1 
Liste des gestes de travaux éligibles dans les départements et régions d’outre-mer 

 

Les gestes de travaux décrits dans ce tableau sont communs à la Guadeloupe, la Martinique, la 
Guyane, La Réunion et à Mayotte. Les gestes mentionnant B Hauts de la Réunion uniquement D 
ne sont possibles que pour les bâtiments situés à une altitude supérieure à 600 mètres à La Réunion. 

L’évaluation énergétique décrite à l’annexe 2 devra faire référence à cette liste de gestes de 
travaux : 

 Intervention Exigences 

Toiture 

Exigence globale Facteur solaire Smax ≤ 0,03 sur l’ensemble de la toiture 

Pose d’une isolation Résistance thermique R ≥ 1,5 m².K/W sur l’ensemble de la toiture 

Mise en place d’une surtoiture Surtoiture ventilée couvrant l’ensemble du plancher haut 

Remplacement des éléments de couverture 
Couverture de couleur 1 claire 2 ou 1 moyenne 2  

sur la totalité de la toiture 

Hauts de La Réunion uniquement – 
Exigence globale 

Coefficient de transmission surfacique U ≤ 0,5 W/m².K  
sur l’ensemble de la toiture 

Murs 

Exigence globale 
Facteur solaire Smax  ≤ 0,09 pour tous les murs en contact avec 

l’extérieur des pièces principales 

Mise en place d’un bardage ventilé Ajout d’un bardage ventilé sur au moins 50 % des parois 

Pose d’une isolation des murs donnant sur 
l’extérieur 

Résistance thermique R ≥ 0,5 m².K/W sur au moins 50 % des murs 

Mise en place de pare-soleil Débords protégeant au moins 50 % des parois et tels que d/h = 0,2 

Hauts de La Réunion uniquement – 
Exigence globale 

Coefficient de transmission surfacique U ≤ 0,5 W/m².K sur l’ensemble 
des parois donnant sur l’extérieur 

Baies 

Exigence globale Facteur solaire Smax ≤ 0,8 

Hauts de La Réunion uniquement – 
Changement de fenêtres et portes-fenêtres 

et changement de fenêtres de toit 
Coefficient de transmission surfacique Uw ≤ 3 W/(m².K) 

Ventilation Mise en place de ventilateurs de plafond 
Ventilateurs de plafond avec pales horizontales de plus de 80 cm de 

diamètre 

Eau 
chaude 
sanitaire 

Installation ou remplacement  
de chauffe-eau solaire 

Efficacité énergétique pour le chauffage de l’eau, lorsque le système 
est soumis à l’étiquetage obligatoire issue  

du règlement délégué n°12/2013 : 

≥ à 65 % si profil de soutirage M, 

≥ à 75 % si profil de soutirage L, 

≥ à 80 % si profil de soutirage XL, 

≥ à 85 % si profil de soutirage XXL 

Aération 

Ajout ou remplacement d’une ventilation 
mécanique contrôlée dans  
les pièces d’eau aveugles 

Ventilation mécanique contrôlée (VMC) simple flux auto-réglable ou 
hygroréglable de type A ou B. 

Hauts de la Réunion uniquement - Ajout ou 
remplacement d’une ventilation  

mécanique contrôlée 

Ventilation mécanique contrôlée (VMC) simple flux auto-réglable ou 
hygroréglable de type A ou B. 

Chauffage 

Hauts de La Réunion uniquement - Ajout ou 
remplacement du système de chauffage 

Chaudière à haute performance énergétique, PAC, chaudière ou 
poêle à bois, équipement de chauffage fonctionnant à l’énergie 

solaire 

Hauts de La Réunion uniquement – 
Calorifugeage de l’installation de 

production ou de distribution de chauffage 
ou d’eau chaude sanitaire 

Isolant de classe supérieure ou égale à 1 telle que définie dans la 
norme NF EN 12828+A1 mai 2014. 
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Annexe 2 
Etude thermique à réaliser dans le cadre de la demande de subvention au titre du fonds vert 
9 Rénovation énergétique des bâtiments publics : 

 

En métropole, dans le cadre de la demande du soutien du fonds vert pour la rénovation 
énergétique des bâtiments publics, le dossier à présenter par le demandeur devra comporter a 
minima une étude thermique relative au(x) bâtiment(s) concernés par le projet de rénovation de 
façon à justifier les économies d’énergie et réductions de GES attendues du projet.  

 

L’étude thermique à fournir dans le dossier de demande de subvention devra notamment 
comporter : 

 une évaluation de l’état initial du bâtiment avant travaux, présentant notamment le calcul 
des consommations énergétiques conventionnelles en énergie primaire et finale du 
bâtiment, au regard des cinq usages réglementés de l’énergie (chauffage, refroidissement, 
ECS, éclairage et auxiliaires) et des émissions de gaz à effet de serre (GES) induites ;  

 la liste des travaux techniquement envisagés sur le bâti ou sur les installations thermiques 
et les autres équipements ou usages spécifiques, en tenant compte des interactions entre 
améliorations proposées (par exemple, reprise de l'équilibrage et re-réglage des régulations 
en cas de travaux d'isolation des parois...) ; 

 une évaluation des consommations énergétiques conventionnelles en énergie primaire et 
finale du bâtiment, au regard des cinq usages réglementés de l’énergie précités et des 
émissions de GES induites, après réalisation des travaux envisagés ; 

 l’évaluation résultante du gain énergétique (en % et en kWh/an) et des réductions 
d’émissions de GES (en % et en tCO2éq/an) associés au projet ; 

 des recommandations au maître d’ouvrage concernant les conditions d’occupation et 
d’exploitation du bâtiment, le renouvellement d’air, la qualité et le fonctionnement des 
installations thermiques et des autres équipements consommateurs d’énergie. 

La consommation énergétique annuelle avant et après travaux sera présentée en niveau 
(kWhEF/an et kWhEP/an) et par unité de surface (kWhEP/m²/an et kWhEF/m²/an). La surface à 
préconiser dans l’étude thermique est la Surface hors d’œuvre nette (SHON). Dans tous les cas 
la surface prise en compte dans le calcul est à préciser. 

 

Dans les départements et régions d’outre-mer, l’étude thermique est remplacée par une 
évaluation énergétique, portant notamment sur : 

 l’installation de protections solaires des toitures, des murs et des baies,  

 l’amélioration de la porosité des façades en vue de favoriser un fonctionnement débitant 
du bâtiment et ce de façon naturelle, lorsque cela est possible pour le bâtiment concerné, 

 L’amélioration de la vitesse de circulation de l’air par des brasseurs d’air à haute efficacité 
aérodynamique et énergétique, 

 Les systèmes énergétiques de climatisation et d’eau chaude sanitaire, et de VMC lorsqu’il y 
a de la climatisation,  

 Le système de chauffage et de ventilation pour les hauts de La Réunion,  

 Les apports internes, leurs niveaux de puissance et leur mode de gestion.  
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Cette évaluation énergétique devra préciser :  

 L’évaluation de la consommation annuelle d’énergie finale et primaire et les émissions de 
gaz à effet de serre du bâtiment avant et après travaux pour chaque usage suivant de 
l’énergie : le refroidissement, la production d’eau chaude sanitaire, la ventilation et 
l’éclairage, et autres apports internes ;  

 La part du chauffage pourra être calculée pour les hauts de la Réunion (zone supérieure à 
600 m d’altitude) ; 

 L’estimation des économies d’énergie en kWh, ainsi que la réduction des émissions de GES 
induites par ces économies, par rapport à la situation de référence modélisée ainsi que 
l’estimation du coût des travaux détaillés par action ; 

 L’évaluation quantitative (ou qualitative lorsqu’il n’existe pas de méthodologie) du confort 
d’été par une évaluation de la qualité de l’enveloppe en termes de protection solaire, de 
taux de renouvellement d’air et de l’impact des apports internes ; 

 Pour chaque type de travaux proposés, les critères de performances minimales des 
équipements, matériaux ou appareils nécessaires aux entreprises pour la réalisation des 
travaux. 
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Annexe 3 
Offres de conseil, accompagnement et financement 

 

Le porteur de projet pourra s’appuyer sur plusieurs offres de conseil, d’accompagnement et de 
financement comme : 

 Le programme CEE ACTEE : dédié à faciliter la rénovation énergétique des bâtiments des 
collectivités, ce programme, porté par la Fédération nationale des collectivités 
concédantes et régies (FNCCR) et soutenu par l’Etat, propose notamment : 

 Un centre de ressources composée d’une bibliothèque (guides, fiches conseils, 
formations, MOOC, cahiers des charges...), d’outils innovants et d’une cellule de soutien 
aux collectivités. 

 Des Appels à Manifestation d’intérêts thématiques et de programmes spécifiques afin 
d’apporter des fonds aux collectivités pour financer : 
- Des poste(s) d’économe(s) de flux 
- Des Audits et stratégies pluriannuelles d’investissement 

 

 L’offre de la Banque des Territoires : dédié à accompagner la rénovation des bâtiments 
publics via des offres d’ingénierie, de financement et des offres de partenaires 
institutionnels. La BdT agit auprès des collectivités sur différentes phases de la rénovation 
de leur parc immobilier :  

 Appui à la définition d’un schéma directeur énergie, 
 Pré-diagnostic des travaux à prioriser, 
 Etudes techniques juridiques et financières pour le montage du bouquet de travaux, 
 Financement des travaux de rénovation via des offres de prêts (prêt GPI AmbrE pour les 

bâtiments publics et EduPrêt pour les écoles) et un dispositif d’avances remboursables 
tel que l’intracting.   
 

 Le fonds chaleur de l’ADEME : dédié au financement pour la réalisation des études de 
faisabilité et pour la réalisation des investissements, notamment dans les projets de 
rénovation pour le parc immobilier public. Ce fonds participe au développement de la 
production renouvelable de chaleur sur l’ensemble du territoire.  

 

 Les contrats de performance énergétique (CPE) : les CPE aide à garantir les gains 
énergétiques des opérations de rénovation énergétique globales. Il s’agit d’un accord 
contractuel conclu entre un maître d’ouvrage et une société de services d’efficacité 
énergétique lors de la réalisation de travaux destinés à améliorer l’efficacité énergétique.  

 Les CPE bénéficient d’une bonification des CEE selon certaines modalités, notamment 
dans le cadre d’opérations réalisées dans les bâtiments tertiaires. 

 L’ADEME intervient notamment en finançant une AMO grâce à une subvention de 50 % 
de son montant. Cela permet aux collectivités de réaliser les études et missions 
nécessaires à la mise en œuvre d'un CPE.  
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 Le Conseil en énergie partagée de l’ADEME : le réseau de CEP regroupe des thermiciens 
hébergés chez 155 employeurs : les structures intercommunales, les agences locales de 
l’énergie et du climat (ALEC), les Territoires de projets (Pays, PETR, PNR, SCOT, etc.), les 
syndicats d’énergie, ou encore des associations. Les offres de service des CEP représentent 
un soutien aux collectivités pour les phases de bilan-Diagnostic du parc immobilier, 
l’accompagnement des projets de rénovation et l’animation des territoires via la mise en 
réseau des acteurs liés aux sujets de l’énergie.  

 

 L’assistance Fininfra : service à compétence nationale, Fininfra apporte un appui aux projets 
d’investissement public les plus importants à lancer ou en cours d’exécution via différentes 
offres de service : 

 Structuration de projet (conseils sur le choix du mode de réalisation, analyse de 
compatibilité du projet avec le droit des aides d’État, ...) 

 Conseils en phase de procédure (bonnes pratiques, revue critique de la documentation 
juridique et financière, …) 

 Conseils en phase d’exécution (négociation d’avenant, refinancement, contentieux…) 
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